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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« les collectivités territoriales »,

les mots : 

« , les communes, les départements et la région Île-de-France ainsi que les établissements
publics de coopération intercommunale compétents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le ministre a annoncé une grande concertation. Il  s’agit  de citer expressément les élus
concernés afin que la concertation soit la plus effective possible.


